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CONSIGNE DE NAVIGABILITE 

definie par la DIRECTION GENERALE DE L'AVIATION CIVILE 

Les examens ou modifications decrits ci-dessous sont imperatifs. La non application des 

exigences contenues dans cette consigne entrame !'inaptitude au vol de l'aeronef concerne 

Avions CAPIOB 

Longeron principal de voi1ure 

La presente Consigne de Navigabi1ite concerne 1es avions CAPIOB tous 
numeros de serie. 

Afin d'eviter une possible rupture en vol consecutive a un endommagement du 
longeron principal de voilure, 1es mesures suivantes sont rendues 
imperatives a 1a date d'entree en vigueur de 1a presente Consigne de 
Navigabi1ite : 

A- Pour tout avion pour 1eque1 existe une presomption d'endommagement 
structural du longeron principal de voi1ure suite a : 
- depassement des facteurs de charge 1imites (+ 6 G, - 4,5 G) 
- depassement de 1a vitesse limite recommandee lors des manoeuvres 

dec1enchees (180 Km/h) 
- atterrissage dur ou sortie de piste accidente1s 

Avant tout nouveau vol acrobatique proceder aux inspections preconisees 
dans 1e Bulletin Service CAPIOB N° 15 (BS CAPIOB-57-003). 

B- Pour tous 1es autres avions, lors de 1a prochaine visite periodique de 
1000 heures et ensuite toutes 1es 1000 heures de vol, proceder aux 
inspections preconlsees dans 1e Bulletin Service CAPIOB N° 15 (BS 
CAPlOB-57 -003) . 

Si lors de ces inspections : 

a) aucune fissure n 'est constatee, remettre l' avion en service et 
reinspecter toutes 1es 1000 heures de vol. 
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b) si une ou des fissures sont constatees, avant tout nouveau vol, 
contacter le Constructeur afin de definir la meilleure solution de 
reparation a appliquer. 

Mention de l'application de cette Consigne de Navigabilite doit etre 
portee sur le livret aeronef. 

Ref. : BS CAP10B N° 15 (CAP10B-57-003 Rev. 1 du 3 avril 1996) 

La presente Revision 1 remplace la CN 92-240(A) du 10 novembre 1992. 

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 20 NOVEMBRE 1992 

(Celle de la CN originale) 
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